
Nous demandons à chaque élu-e, pour éviter toute difficulté

l iée à l' engagement des dépenses, de faire viser, pour accord, le

bul letin d' inscription joint.

Les frais de transport et d’hébergement éventuels devront

faire l ’objet d’une demande de remboursement directe, par

chaque élu-e, auprès de sa col lectivité.

En cas de désistement, si Formation & Citoyenneté n' est pas

prévenue une semaine avant le stage, celui-ci sera facturé à

hauteur de 1 00% du montant initial.

Le droit à la formation des élu-e-s

La loi n° 92-1 08 du 3 février 1 992 relative aux conditions

d’exercice des mandats locaux prévoit notamment dans son titre

I I un droit des élu-e-s locaux à la formation, les frais de formation

de l' élu-e constituant une dépense obligatoire pour les

collectivités.

Cette loi insère, au Code Général des Collectivités Territoriales,

les articles 21 23.1 2 et suivants qui en précisent les modal ités et

les aspects pécuniaires, afin que chaque élu-e, bénéficiaire ou

non d' une indemnité de fonction, puisse exercer son droit à la

formation sous réserve que cel le-ci soit dispensée par un

organisme agréé, ce qui est le cas de Formation et citoyenneté.

Siège administratif

21 ter, rue Voltaire – 75011 PARIS

Tél : 01 43 79 09 23 – Fax : 01 43 79 32 09

E-mail : contact@formationcitoyennete.org

Web : www.formationcitoyennete.org

et
Régions et Peuples Solidaires

8, impasse du Capitaine LIVRELLI

20 000 AJACCIO

web : www.r.p-s.info

formation

Le coût de cette prestation sera facturé par

Formation et Citoyenneté sur la base de tari fs

préférentiels établis par solidarité entre petites et

grandes collectivités.

Tarifs pour la journée :

Elu-e-s et agents territoriaux des communes et
intercommunalités de :

– moins de 1000 habitants 200 €
– de 1000 à 5000 250 €
– de 5000 à 10000 300 €
– de 10000 à 30000 400 €
– de 30000 à 50000 500 €
– de 50000 à 75000 600 €
– de 75000 à 100000 700 €
– plus de 100000 800 €

Conseillers Généraux et Régionaux 900 €

Les tarifs comprennent les frais de formation et de
déjeuner. L’hébergement est à la charge des intéressés
qui pourront se faire rembourser par leur collectivité.

&Citoyenneté

vous proposent une journée de formation
et de réflexion sur le thème :

Les leviers du développement

économique local et régional
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Le Lundi 24 août 2015
de 9h00 à 18h30

Au centre AZUREVA de Catalogne
66120 EGAT-FONT ROMEU

Accès :
En voiture, depuis la vi l le EGAT-FONT ROMEU,

prendre la direction Toulouse-Espagne, puis

route à droite fléchée jusqu' au vi l lage de

vacances.

Gare SNCF de Font Romeu située à 5 km du
vil lage.

Aéroprt de Perpignan situé à 90 km du vil lage.
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Les leviers du développement
économique local et régional

Le lundi 24 août (matinée) Le lundi 24 août (après-midi)

L’Économie Sociale et Solidaire,
levier du développement local
et régional en Europe

Accuei l des participant-e-s

Présentation des pol itiques locales et
régionales en faveur de l ’Économie Sociale
et Sol idaire
- Historique
- Étude de cas en France
- Les pol itiques régionales pour dynamiser
le secteur

Questions-débats
Pause

L’Économie Sociale et Sol idaire et les
Fonds Européens
- Le contenu des nouveaux programmes
opérationnels
- La coopération interrégionale en matière
d’Économie Sociale et Sol idaire

Questions-débats
Déjeuner

Les monnaies locales, outil de
stimulation de l’économie locale

Présentation d’expériences et de projets
- Eusko au Pays Basque
- Projet Sonantes à Nantes
- Chiemgauer en Bavière

Questions-débats

Pause

Montage d’un projet et insertion dans les
programmes
- Cadre juridique
- Données économiques
- Modal ités de fonctionnement

Questions-débats

Conclusion

Fin de la formation

1 4h30
à

15h15

1 6h15

1 6h30
à

17h15

1 8h00

1 8h30

9h00

9h30
à
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Intervenant-e-s

Session animée par François ALFONSI , ancien député européen - Dante SANGIORGIO, co-Président de la

monnaie locale Eusko - Nadine RICHEZ-BATTESTI , professeur de sciences économiques à la faculté d’Aix-

Marsei l le - Denis STOKKINK, fondateur du think tank « pour la sol idarité » à Bruxel les.




